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Liste du matériel obligatoire 
  

TROUSSE DE PHARMACIE VÉTÉRINAIRE ET HUMAINE 
 
Elle doit être propre et placée dans un contenant étanche. 
 
Vérifier la date de péremption des produits composant la trousse. Le tout doit être maintenu dans un état de 
propreté impeccable. 
Inutile également de transporter des flacons ou des tubes  de pommade vides ! 
Certains médicaments ou matériels étant à usage humain et vétérinaire, privilégiez ceux-ci. 
 
Composition minimale d’une trousse de 1er secours équin et humain : 
 
 Matériel : - compresses stériles (6 minimum) 

- bande collante (Type Elastoplast, largeur 10 cm) 
- seringue 20 ml (x1) (dans son étui stérile) 
- aiguilles roses (x2) (dans son étui stérile) 
- ciseaux à bouts ronds 

 
Produits : - solution désinfectante ou antiseptique   

- pommade antiphlogistique   
- aspirine 500 non effervescente 
- antispasmodique   
- pommade ophtalmique 

 
Pour les compétitions club et pour les cavaliers mineurs, les produits injectables et leur nécessaire 
d’utilisation ne sont pas obligatoires. 

TROUSSE DE MARECHALERIE 
 
Composition minimale : 
- brochoir (petit marteau) 
- tricoises miniatures ou pinces adaptées 
- rogne pied ou outil similaire 
- environ 15 clous (1 poignée), taille adaptée, dans une boite 
- ferrure de rechange ou de dépannage  

MATÉRIEL DE SÉCURITÉ 
 
Minimum : 
- une lampe frontale avec pile de rechange 
- une lampe type cycliste à diode 
- un brassard ou baudrier réfléchissant 
- bandes réfléchissantes à placer au niveau du canon 
 
 


